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RAPPORT FINANCIER

Comptes 2019 

du Syndicat Général Force-Ouvrière des 
personnels d’Aéroports de Paris 

(SGFOADP)



Rappel : Obligation de publication des 

comptes
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La loi du 20 août 2008 a soumis les organisations syndicales et 

professionnelles à des obligations d’établissement, 

d’approbation, de certification et de publication de leurs 

comptes (art. L. 2135-1 à L.2335-6) dans le cadre des 

nouveaux critères de représentativité au titre de la 

transparence financière.

Pour information, nos comptes sont été publiés sur notre site 

depuis l’exercice 2011 .  



Présentation des Comptes 2019
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- Le 5 octobre 2020 la Commission de contrôle s’est 

réunie pour contrôler les comptes de l’exercice 2019.

Elle a proposé que Quitus soit donné à la trésorière.

- Le  9 octobre 2020, le Conseil syndical FO ADP a 

arrêté les comptes 2019 du syndicat, à l’unanimité des présents.

- Le 18 décembre 2020, l’Assemblée générale des 

adhérents a approuvé les comptes 2019. 
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Le Compte de résultat 2019
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Le Bilan 2019



Affectation de l’éxédent 2018
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L’ Audit des comptes 2015/2016/2017 avait conclu au fait que les sommes affectées 

en provisions, pour la plupart ne correspondaient pas à la définition légale et 

comptable de provisions.

Ainsi, il est apparu indispensable de réaffecter la majeure partie de ces fonds en 

« Réserves », à l’exception des provisions annuelles en vue des différents Congrès 

(Confédération, FO ADP), et des provisions relatives aux Congés payés acquis 

par nos salariées.

Le montant de l’ excédent 2018 est donc affecté en Réserve.



Bilan 2019, Annexe n°1
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Provisions pour charges courantes
Provisions pour congrès FOADP biannuel 2 500 €

Provisions pour charges congrès confédéral 1 500 €

Provisions  pour  Congés payés 3 614 €

Total Provisions pour charges courantes 7 614 €

Total Provisions pour charges 7 614 €

Détail des provisions

Inventaire  des immobilisations au 31/12/2019



Bilan 2017 , Annexe 1
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Les comptes 2019 n’ont pas fait l’objet de changement, ni dans leur méthode, ni 

dans leur présentation.

Les cotisations syndicales sont encaissées en totalité par FO-ADP, sans déduction 

des sommes dues aux structures FO (Fédération, Unions départemental).

Le fait déclencheur est l’appel à cotisations en début d’année.

( Envoi du nouveau bulletin d’adhésion, et appel à cotisation par mail à tous les adhérents)

Au titre de l’accord sur le droit syndical, pour les OS représentatives Aéroports de 

Paris met à disposition :

- L’ équivalent  de 2,5  salariés plein temps au sein d’Aéroports de Paris.

- L’ équivalent d’ 1 salarié ADP plein temps mis à disposition dans nos instances 

fédérales et confédérales.

- Des locaux sur Orly et Roissy, pour une surface totale de l’ordre de  175 M2.

FO a obtenu moins de 10% aux élections professionnelles d’octobre 2019, et a 

donc perdu sa « représentativité », au sens de la Loi de 2008.

Toutefois, à titre transitoire, nous avons bénéficié des avantages précités durant 

l’année 2019 entière. 
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